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1. PREAMBULE 

L’approbation RVSM est nécessaire pour l’exploitation des aéronefs entre les niveaux de vol FL290 et FL410 
inclus pour lesquels un espacement réduit entre aéronefs de 1000ft est imposé. 
L’approbation RVSM lie en même temps l’aéronef et l’opérateur. Elle n’est donc pas cessible. Tout changement 
d’opérateur annule de facto l’approbation. 
 
Une approbation RVSM est nécessaire : 

- pour les avions effectuant du transport aérien commercial exploités par les détenteurs d’un CTA français 
(Certificat de Transporteur Aérien),  

- pour les avions dont les exploitants effectuent des opérations non commerciales (NCC/NCO) et/ou 
spécialisées (SPO) et pour lesquels la DSAC est l’autorité compétente (cf. guides DSAC sur les 
exploitations NCC et SPO1), 

- pour les vols effectués avec un aéronef français entrant dans le champ de l’arrêté du 24 juillet 1991 
(notamment les vols de convoyage). 

Les vols d’essais et de réceptions, au sens de l’arrêté du 1er juin 1999 relatif aux brevets, licences et qualifications 
des personnels navigants professionnels de l'aéronautique civile (personnels d'essais et de réceptions), ne 
nécessitent pas d’approbation RVSM.  

2. REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Règlement (UE) n°965/2012 modifié de la commission du 5 octobre 2012 (AIR-OPS), avec les AMC et GM 
associés dont : 
 
Article 6 - Derogations  
§3 
 
SPA – SOUS-PARTIE D – OPÉRATIONS DANS UN ESPACE AÉRIEN AVEC MINIMUM DE SÉPARATION 
VERTICALE RÉDUIT (RVSM) 
SPA.RVSM.100 à 115  
 
CAT – SOUS-PARTIE D – INSTRUMENTS, DONNÉES ET ÉQUIPEMENTS 
CAT.IDE.A.345 Équipement de communication et de navigation pour les opérations en IFR ou en VFR sur des 
routes non navigables par repérage visuel au sol 
 
NCC – SOUS-PARTIE D – INSTRUMENTS, DONNÉES ET ÉQUIPEMENTS 
NCC.IDE.A.245 Matériel de radiocommunication 
NCC.IDE.A.250 Équipements de navigation 
 
NCO – SOUS-PARTIE D – INSTRUMENTS, DONNÉES ET ÉQUIPEMENTS 
NCO.IDE.A.190 Matériel de radiocommunication 
NCO.IDE.A.195 Équipements de navigation 
 
SPO – SOUS-PARTIE D – INSTRUMENTS, DONNÉES ET ÉQUIPEMENTS 
SPO.IDE.A.215 Matériel de radiocommunication 
SPO.IDE.A.220 Équipements de navigation 
 
Autres références réglementaires :  
 
Arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale : 

- Article 1 
- Annexe - Paragraphe 5.10.7 

Arrêté du 1er juin 1999 relatif aux brevets, licences et qualifications des personnels navigants professionnels de 
l'aéronautique civile (personnels d'essais et de réceptions) – Annexe – chapitre I « Terminologie » 

 

1 Site du ministère 
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Eurocontrol - RVSM height monitoring groups and minimum monitoring requirements 

Annexe 6 OACI - Exploitation technique des aéronefs 

OACI Doc 4444 : Gestion du trafic aérien 

OACI Doc 7030 : Procédures complémentaires régionales 

OACI Doc 9574 - Manuel sur la mise en œuvre d’un minimum de séparation verticale de 300 m (1000 ft) entre 
les niveaux de vol 290 et 410 inclus 

Ce manuel sert de base aux groupes de planification régionale (RPG) pour l’élaboration de documents, 
procédures et programmes permettant la mise en œuvre du RVSM. 

3. AUTORITE EN CHARGE 

Dans le cas d’un détenteur de CTA français, c’est le service de la DSAC responsable du suivi du CTA de la 
compagnie aérienne qui délivre l’approbation.  

Pour les exploitants NCC et/ou spécialisés (SPO), c’est la DSAC/IR en charge du dossier de l’exploitant qui délivre 
l’approbation. 

Pour les exploitants NCO : 
- Si l’aéronef est immatriculé en France et que l’exploitant est établi ou réside en France, c’est la 

DSAC/IR du lieu d’établissement ou de résidence de l’exploitant qui délivre l’approbation ; 
- Si l’aéronef est immatriculé en France et que l’exploitant est établi ou réside à l’étranger, c’est l’échelon 

central de la DSAC qui délivre l’approbation ; 
- Si l’aéronef est immatriculé dans un pays tiers (hors Union européenne) et que l’exploitant est établi ou 

réside en France, c’est la DSAC/IR du lieu d’établissement ou de résidence de l’exploitant qui délivre 
l’approbation. 

Pour les vols réalisés avec un aéronef français entrant dans le champ de l’arrêté du 24 juillet 1991, l’autorité en 
charge est l’échelon central de la DSAC. 

Dans la suite du présent guide, on parlera de façon générique de « la DSAC ». 

4. PRINCIPES GENERAUX 

4.1. Approbation associée 

Pour l’Atlantique nord, l’autorisation RVSM doit être complétée par une autorisation NAT HLA (auparavant 
MNPS) : Se reporter au guide NAT HLA 

4.2. Conditions de validité de l’approbation 

Pour les avions dont l’exploitation relève du règlement AIR OPS, en application du SPA.GEN.120, la durée 
de l’approbation est illimitée sous réserve de respecter les conditions prévues dans le dossier de demande 
d’approbation. 
 
Pour les autres avions la durée maximale est de deux ans. L’exploitant doit pendant cette période faire une 
mesure d’altitude (HMU ou GMU). Le renouvellement pour deux ans supplémentaires est donné au vu d’une 
nouvelle mesure d’altitude de moins de six mois. 
 
Mesures d’altitudes : Une proportion suffisante de la flotte doit faire l’objet d’une mesure d’altitude de façon 
régulière. Cela représente a minima 2 avions de chaque type opéré en RVSM tous les 2 ans ou toutes les 1000 
heures de vol. Le survol à un niveau RVSM par un aéronef autorisé, d’une des trois stations d’Eurocontrol 
(Genève, Linz, Nattenheim) suffit pour que le résultat soit enregistré. Une demande écrite est nécessaire pour 
obtenir le résultat du survol de la station du NAT (Strumble) ou d’une autre station (six stations américaines, trois 
stations japonaises…). Les opérateurs ne volant pas à proximité d’une station peuvent faire exécuter une mesure 
GMU par une société agréée. 
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Incidents : tout événement en service impliquant des capacités de tenue d’altitude dégradée en espace aérien 
RVSM doit être rapporté sous 72 heures à la DSAC. 

5. COMPOSITION DU DOSSIER 

L’exploitant fournit à la DSAC un dossier comprenant : 
➢ une demande d’approbation contenant une attestation de conformité établie par la personne habilitée 

par l’exploitant ; 
➢ Documents généraux (nom de l’exploitant, type d’aéronef comme indiqué sur le doc 8643 de 

l’OACI, série du type d’aéronef, numéro de série du constructeur, immatriculation et code mode S 
hexadécimal de l’aéronef) ; 

➢ une démonstration de sa conformité à l’ensemble des règles applicables aux opérations RVSM. Elle 
pourra s’appuyer sur la matrice de conformité exposée au paragraphe 6 de ce guide. 

➢ Certificat de navigabilité (ou dernier SB appliqué si non apte RVSM d'origine) 
➢ Document attestant la capacité RVSM de l’avion 
➢ Documentation constructeur mentionnant les équipements RVSM 
➢ Document(s) décrivant la formation des équipages de conduite 
➢ Procédures utilisées par l’équipage pour le vol RVSM et sa préparation 
➢ Extrait des paragraphes de la MEL qui concernent les équipements RVSM de l’avion 
➢ Procédure de gestion des écarts d’altitude 
➢ Procédure de suivi des performances RVSM 
➢ Preuve de la performance passée 
➢ Document(s) attestant que les exigences RVSM sont prises en compte dans le programme d’entretien 

de l’aéronef 

6. MOYENS DE CONFORMITE 

Cette matrice de conformité a pour but d’aider l’exploitant à démontrer sa conformité réglementaire pour son 
exploitation dans la zone préalablement définie. 

Chaque item devrait être complété par la référence du manuel d’exploitation (ou autre document) lorsque c’est 
pertinent. 

 

Matrice de conformité 

Titre Référence réglementaire Moyen de conformité § 

Navigabilité RVSM de 
l’aéronef 

SPA.RVSM.105 (a) 

AMC1 SPA.RVSM.105, §(a) 

 
7 

Équipement de l’aéronef SPA.RVSM.110 

AMC1 SPA.RVSM.105, §(b) 

 
8 

Formation des équipages 

SPA.RVSM.105 (c) 

AMC1 SPA.RVSM.105, §(c) 

AMC2 SPA.RVSM.105, § (f) 

 

 

Procédures 
opérationnelles et MEL 

SPA.RVSM.105 (b) et (d), 

AMC1 SPA.RVSM.105, §(d), (f) 

AMC2 SPA.RVSM.105 
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Suivi des performances 
RVSM 

SPA.RVSM.115 

AMC1 SPA.RVSM.105, § (e), (g) 

Annexe 6 OACI - Exploitation 
technique des aéronefs - § 7.2.9 

Eurocontrol - RVSM height monitoring 
groups and minimum monitoring 

requirements 

 

9 

Maintenance en support 
des opérations RVSM 

AMC1 SPA.RVSM.105, § (h) 

AMC3 SPA.RVSM.105 §(a) 

 

 

Les attendus en matière de conformité sont détaillés dans la matrice en pièce jointe. 

7. NAVIGABILITE RVSM DE L’AERONEF 

L’aéronef doit être certifié pour les opérations en espace aérien RVSM et cette capacité doit être portée au Manuel 
de Vol (amendement ou supplément approuvé).  
L’exploitant fournira une preuve de cette certification ainsi que la date de délivrance de l’approbation de 
navigabilité RVSM de l’aéronef (Date de délivrance du premier Certificat de Navigabilité individuel pour un avion 
apte RVSM d'origine ; date d'application du dernier SB requis dans les autres cas). 

8. EQUIPEMENT RVSM DE L’AERONEF (SPA.RVSM.110) 

L’aéronef doit être équipé : 
a) De deux systèmes de mesure d’altitude indépendants 
b) D’un système avertisseur d’altitude 
c) D’un système automatique de contrôle de l’altitude 
d) D’un transpondeur de radar secondaire (SSR) transmettant l’altitude-pression, qui peut être raccordé au 

système de mesure d’altitude utilisé pour le contrôle de l’altitude. 

9. PERFORMANCES RVSM 

En dehors des erreurs de manipulation et des pannes systèmes identifiables par les équipages grâce à une stricte 
adhésion aux procédures, la précision de la tenue d’altitude peut se dégrader dans le temps.  

Le survol régulier à un niveau RVSM d’une station de mesure d’altitude (HMU) est l’un des moyens de suivre la 
performance RVSM de chaque cellule. En Europe, ces mesures sont réalisées automatiquement par les HMU 
d’Eurocontrol (EUR RMA) au cours de l’exploitation normale sans aucune intervention ni de l’équipage, ni du 
contrôle aérien. La date de la dernière mesure est disponible sur le site d’Eurocontrol dans la rubrique « monitoring 
results ».  

Les opérateurs exploitant en dehors des zones de couverture des HMU doivent faire effectuer une mesure 
individuelle par avion (GMU) au moins une fois tous les deux ans par une société agréée. 

Afin d’assurer le suivi des performances RVSM, les exploitants établiront un plan visant à s’assurer qu’une 
proportion suffisante de leur flotte fait l’objet d’une telle mesure de façon régulière. La taille de cet échantillon est 
à déterminer selon les critères définis par Eurocontrol dans le document « RVSM height monitoring groups and 
minimum monitoring requirements » . Cela représente a minima 2 avions de chaque type opéré en RVSM tous 
les 2 ans ou toutes les 1000 heures de vol (critère de l’Annexe 6 OACI, §- 7.2.9). 

Par ailleurs, pour les avions non neufs l’autorisation est délivrée lorsque l’exploitant précédent disposait d’une 
autorisation délivrée conformément au SPA.RVSM (exploitation selon l’AIR OPS) ou si des mesures récentes et 
satisfaisantes ont été effectuées. Ces éléments sont à fournir dans la demande.   
Dans le second cas, la DSAC peut décider de délivrer l’autorisation RVSM sous condition de la réalisation de 

https://www.eurocontrol.int/rmalive/operatorList.do
https://www.eurocontrol.int/rmalive/operatorList.do
https://www.eurocontrol.int/publication/rvsm-height-monitoring-groups-and-minimum-monitoring-requirements
https://www.eurocontrol.int/publication/rvsm-height-monitoring-groups-and-minimum-monitoring-requirements
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mesures dans une période qu’elle définit. Les résultats de mesure devront ensuite lui être fournis. Si ces derniers 
ne sont pas satisfaisants, l’exploitant indiquera les actions menées pour corriger les problèmes identifiés. 
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		Elément attendu

		Commentaires

		

		Demande d’approbation

				

		Attestation de conformité

				

		Informations générales :

- nom de l’exploitant

- type d’aéronef

- série du type d’aéronef

- numéro de série du constructeur,

- immatriculation

- code mode S hexadécimal de l’aéronef

				

		Matrice de conformité

				

		Certificat de navigabilité

				

		Document(s) attestant la capacité RVSM de l’avion

				

		Extrait document constructeur mentionnant les équipements RVSM

				

		Document(s) décrivant la formation des équipages de conduite

Si nécessaire : supports de formation

				

		Procédures utilisées par l’équipage pour le vol RVSM et sa préparation

				

		Extrait des paragraphes de la MEL qui concernent les équipements RVSM de l’avion

				

		Document(s) attestant que les exigences RVSM sont prises en compte dans le programme d’entretien de l’aéronef

				

		Procédure de gestion des écarts d’altitude

				

		Procédure de suivi des performances RVSM

				

		



		RVSM

		

		Exigences à vérifier

		

		Référence réglementaire

		Extrait référentiel

		Moyen de conformité

		Commentaires

		

		Navigabilité RVSM de l’aéronef

		

		SPA.RVSM.105 (a)

		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:

a) que l’agrément de navigabilité RVSM a été obtenu;

				Indiquer les documents attestant que l'avion est capable RVSM et navigable et les fournir.

Notamment le Manuel de Vol (amendement ou supplément approuvé) et le Certificat de navigabilité (ou dernier SB appliqué si l'avion n'est pas RVSM d'origine).

		

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(a)

		(a) Airworthiness documents

Documentation that shows that the aircraft has RVSM airworthiness approval. This should include an aircraft flight manual (AFM) amendment or supplement.

		

		Equipement de l’aéronef

		

		SPA.RVSM.110

		Les aéronefs exploités en espace aérien RVSM sont équipés:

a) de deux systèmes de mesure d’altitude indépendants;

b) d’un système avertisseur d’altitude;

c) d’un système automatique de contrôle de l’altitude;

d) d’un transpondeur de radar secondaire (SSR) transmettant l’altitude-pression, qui peut être raccordé au système de mesure d’altitude utilisé pour le contrôle de l’altitude.

				Lister le nombre et la marque des équipements RVSM, à savoir :

a) de deux systèmes de mesure d’altitude indépendants (mesure/traitement et affichage dans le cockpit)

Ex : ADR (air data reference, mesure/traitement), PFD (primary flight display, affichage)

b) d’un système avertisseur d’altitude;

Ex : FWS (Flight Warning System)

c) d’un système automatique de contrôle de l’altitude;

Ex : pilote automatique

d) d’un transpondeur de radar secondaire (SSR) transmettant l’altitude-pression, qui peut être raccordé au système de mesure d’altitude utilisé pour le contrôle de l’altitude (transpondeur mode S)



Indiquer le nom et la partie du document constructeur les mentionnant et fournir l'extrait adéquat.

		

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(b)

		(b) Description of aircraft equipment

A description of the aircraft appropriate to operations in an RVSM environment.

		

		Formation des équipages

		

		SPA.RVSM.105 (c)

		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:

c) qu’un programme de formation des membres de l’équipage de conduite participant à ces opérations a été établi;

				Indiquer les documents décrivant la formation initiale et récurrente des pilotes concernant le RVSM (ex : OMD)

Fournir les extraits adéquats

Indiquer si la formation a été effectivement fournie à la population PNT intéressée



Eventuellement, fournir les supports de formation

		

		AMC1 SPA.RVSM.105,§(c)

		(c) Training programmes, operating practices and procedures

The operator should submit training syllabi for initial and recurrent training programmes together with other relevant material. The material should show that the operating practices, procedures and training items, related to RVSM operations in airspace that requires State operational approval, are incorporated.

		

		AMC2 SPA.RVSM.105, § (f)

		(f) Crew training

(1) The following items should also be included in flight crew training programmes:

(i) knowledge and understanding of standard ATC phraseology used in each area of operations;

(ii) importance of crew members cross-checking to ensure that ATC clearances are promptly and correctly complied with;

(iii) use and limitations in terms of accuracy of standby altimeters in contingencies. Where applicable, the pilot should review the application of static source error correction/position error correction through the use of correction cards; such correction data should be available on the flight deck;

(iv) problems of visual perception of other aircraft at 300 m (1 000 ft) planned separation during darkness, when encountering local phenomena such as northern lights, for opposite and same direction traffic, and during turns;

(v) characteristics of aircraft altitude capture systems that may lead to overshoots;

(vi) relationship between the aircraft's altimetry, automatic altitude control and transponder systems in normal and abnormal conditions; and

(vii) any airframe operating restrictions, if required for the specific aircraft group, related to RVSM airworthiness approval.

		

		Procédures opérationnelles et MEL

		

		SPA.RVSM.105 (b) et (d),

		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:

b) que des procédures de surveillance et de compte rendu des erreurs de maintien d’altitude ont été établies;

d) que des procédures opérationnelles ont été établies, qui définissent:

1) les équipements devant être emportés à bord, y compris leurs limites opérationnelles et les inscriptions appropriées dans la LME;

2) les exigences en matière de composition et d’expérience de l’équipage de conduite;

3) la planification des vols;

4) les procédures prévol;

5) les procédures avant l’entrée dans l’espace aérien RVSM;

6) les procédures en vol;

7) les procédures après vol;

8) comptes rendus d’incidents;

9) procédures opérationnelles régionales spécifiques

				Fournir les procédures de surveillance/compte-rendu des erreurs

Fournir les procédures opérationnelles RVSM (sur les points identifiés dans l'AIR OPS)

Fournir la MEL utilisée (extraits pertinents)

		

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(d), (f)

		(d) Manuals and checklists

The appropriate manuals and checklists should be revised to include information/guidance on standard operating procedures. Manuals should contain a statement of the airspeeds, altitudes and weights considered in RVSM aircraft approval, including identification of any operating limitations or conditions established for that aircraft type. Manuals and checklists may need to be submitted for review by the competent authority as part of the application process.

(f) Minimum equipment list

Where applicable, a minimum equipment list (MEL), adapted from the master minimum equipment list (MMEL), should include items pertinent to operating in RVSM airspace.

		

		AMC2 SPA.RVSM.105

		OPERATING PROCEDURES

		

		Suivi des performances RVSM

		

		SPA.RVSM.115

		a) L’exploitant établit des comptes rendus des événements enregistrés ou communiqués en matière d’erreurs de maintien d’altitude, qui sont provoquées par une défaillance des équipements de l’aéronef ou qui sont de nature opérationnelle, et sont supérieures ou égales à:

1) une erreur verticale totale (TVE) de ± 90 m (± 300 ft);

2) une erreur du système d’altimétrie (ASE) de ± 75 m (± 245 ft); et

3) un écart par rapport à l’altitude attribuée (AAD) de ± 90 m (± 300 ft).

b) Des comptes rendus de ces événements sont envoyés à l’autorité compétente dans les 72 heures. Les comptes rendus incluent une analyse initiale des facteurs à l’origine des erreurs et des mesures prises pour éviter que ces événements ne se répètent.

c) Lorsque des erreurs de maintien d’altitude sont enregistrées ou reçues, l’exploitant prend des mesures immédiates pour remédier aux conditions qui ont provoqué les erreurs et fournit sur demande des comptes rendus de suivi à l’autorité compétente.

				Fournir procédure permettant de gérer les évènements liés à une erreur de maintien d'altitude

Fournir la procédure décrivant le suivi des mesures. Celle-ci doit prévoir qu'a minima 2 avions de chaque type opéré en RVSM soient mesurés tous les 2 ans ou toutes les 1000 heures de vol.



Pour la performance passée : Dans le cas d’un avion non neuf dont l’exploitant précédent ne possédait pas une autorisation SPA.RVSM , l’autorisation RVSM est délivrée sur la base de mesures à réaliser dans une période définie par la DSAC. Si les résultats de mesure doivent être fournis à la DSAC. S’ils ne sont pas conformes, l’exploitant devra proposer des actions pour corriger les problèmes identifiés.

		

		AMC1 SPA.RVSM.105, § (e), (g)

		(e) Past performance

Relevant operating history, where available, should be included in the application. The applicant should show that any required changes have been made in training, operating or maintenance practices to improve poor height-keeping performance.

(g) Plan for participation in verification/monitoring programmes

The operator should establish a plan for participation in any applicable verification/monitoring programme acceptable to the competent authority. This plan should include, as a minimum, a

check on a sample of the operator's fleet by an regional monitoring agency (RMA)’s independent height-monitoring system.

		

		Annexe 6 OACI -  Exploitation technique des aéronefs - § 7.2.9



Eurocontrol - RVSM height monitoring groups and minimum monitoring requirements

		7.2.9 L’État de l’exploitant qui délivre une approbation RVSM

à l’exploitant établira une exigence garantissant que les

performances de tenue d’altitude d’au moins deux avions de chaque groupe de types d’aéronefs de l’exploitant seront

surveillées au moins une fois tous les deux ans ou à des interv

alles de 1 000 heures de vol par avion, si cette période est plus longue. Lorsqu’un groupe de types d’aéronefs de l’exploitant ne comprend qu’un seul avion, la surveillance de cet avion s’effectuera dans la période spécifiée.

		

		Maintenance support aux opérations RVSM

		

		AMC1 SPA.RVSM.105, § (h)



		(h) Continuing airworthiness

Aircraft maintenance programme and continuing airworthiness procedures in support of the RVSM operations.

				Fournir le document indiquant que la maintenance des aéronefs est programmée dans l'optique du maintien de la capcité RVSM

		

		AMC3 SPA.RVSM.105 §(a)

		CONTINUING AIRWORTHINESS

(a) Maintenance programme

The aircraft maintenance programme should include the instructions for continuing airworthiness issued by the type certificate holder in relation to the RVSM operations certification in accordance with AMC1 ACNS.A.GEN.010.

		

		

		



		




Composit° dossier (onglet DSAC)

		Elément attendu		Commentaires

		Demande d’approbation

		Attestation de conformité

		Informations générales : 
- nom de l’exploitant
- type d’aéronef  
- série du type d’aéronef
- numéro de série du constructeur, 
- immatriculation 
- code mode S hexadécimal de l’aéronef

		Matrice de conformité

		Certificat de navigabilité

		Document(s) attestant la capacité RVSM de l’avion

		Extrait document constructeur mentionnant les équipements RVSM

		Document(s) décrivant la formation des équipages de conduite 
Si nécessaire : supports de formation

		Procédures utilisées par l’équipage pour le vol RVSM et sa préparation

		Extrait des paragraphes de la MEL qui concernent les équipements RVSM de l’avion

		Document(s) attestant que les exigences RVSM sont prises en compte dans le programme d’entretien de l’aéronef

		Procédure de gestion des écarts d’altitude

		Procédure de suivi des performances RVSM





Matrice conformité RVSM

		RVSM

		Exigences à vérifier

		Référence réglementaire		Extrait référentiel		Moyen de conformité		Commentaires

		Navigabilité RVSM de l’aéronef

		SPA.RVSM.105 (a)		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:
a) que l’agrément de navigabilité RVSM a été obtenu;				Indiquer les documents attestant que l'avion est capable RVSM  et navigable et les fournir.
Notamment le Manuel de Vol (amendement ou supplément approuvé) et le Certificat de navigabilité (ou dernier SB appliqué si l'avion n'est pas RVSM d'origine).

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(a)		(a) Airworthiness documents 
Documentation that shows that the aircraft has RVSM airworthiness approval. This should include an aircraft flight manual (AFM) amendment or supplement. 

		Equipement de l’aéronef

		SPA.RVSM.110		Les aéronefs exploités en espace aérien RVSM sont équipés:
a) de deux systèmes de mesure d’altitude indépendants;
b) d’un système avertisseur d’altitude;
c) d’un système automatique de contrôle de l’altitude;
d) d’un transpondeur de radar secondaire (SSR) transmettant l’altitude-pression, qui peut être raccordé au système de mesure d’altitude utilisé pour le contrôle de l’altitude.				Lister le nombre et la marque des équipements RVSM, à savoir :
a) de deux systèmes de mesure d’altitude indépendants (mesure/traitement et affichage dans le cockpit)
Ex : ADR (air data reference, mesure/traitement), PFD (primary flight display, affichage)
b) d’un système avertisseur d’altitude;
Ex : FWS (Flight Warning System)
c) d’un système automatique de contrôle de l’altitude;
Ex : pilote automatique
d) d’un transpondeur de radar secondaire (SSR) transmettant l’altitude-pression, qui peut être raccordé au système de mesure d’altitude utilisé pour le contrôle de l’altitude (transpondeur mode S)

Indiquer le nom et la partie du document constructeur les mentionnant et fournir l'extrait adéquat.

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(b)		(b) Description of aircraft equipment 
A description of the aircraft appropriate to operations in an RVSM environment. 

		Formation des équipages

		SPA.RVSM.105 (c)		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:
c) qu’un programme de formation des membres de l’équipage de conduite participant à ces opérations a été établi;				Indiquer les documents décrivant la formation initiale et récurrente des pilotes concernant le RVSM (ex : OMD)
Fournir les extraits adéquats
Indiquer si la formation a été effectivement fournie à la population PNT intéressée

Eventuellement, fournir les supports de formation

		AMC1 SPA.RVSM.105,§(c) 		(c) Training programmes, operating practices and procedures 
The operator should submit training syllabi for initial and recurrent training programmes together with other relevant material. The material should show that the operating practices, procedures and training items, related to RVSM operations in airspace that requires State operational approval, are incorporated. 

		AMC2 SPA.RVSM.105, § (f)		(f) Crew training 
(1) The following items should also be included in flight crew training programmes: 
(i) knowledge and understanding of standard ATC phraseology used in each area of operations; 
(ii) importance of crew members cross-checking to ensure that ATC clearances are promptly and correctly complied with; 
(iii) use and limitations in terms of accuracy of standby altimeters in contingencies. Where applicable, the pilot should review the application of static source error correction/position error correction through the use of correction cards; such correction data should be available on the flight deck; 
(iv) problems of visual perception of other aircraft at 300 m (1 000 ft) planned separation during darkness, when encountering local phenomena such as northern lights, for opposite and same direction traffic, and during turns; 
(v) characteristics of aircraft altitude capture systems that may lead to overshoots; 
(vi) relationship between the aircraft's altimetry, automatic altitude control and transponder systems in normal and abnormal conditions; and 
(vii) any airframe operating restrictions, if required for the specific aircraft group, related to RVSM airworthiness approval. 

		Procédures opérationnelles et MEL

		SPA.RVSM.105 (b) et (d),		Pour obtenir un agrément d’exploitation RVSM de l’autorité compétente, l’exploitant fournit la preuve:
b) que des procédures de surveillance et de compte rendu des erreurs de maintien d’altitude ont été établies;
d) que des procédures opérationnelles ont été établies, qui définissent:
1) les équipements devant être emportés à bord, y compris leurs limites opérationnelles et les inscriptions appropriées dans la LME;
2) les exigences en matière de composition et d’expérience de l’équipage de conduite;
3) la planification des vols;
4) les procédures prévol;
5) les procédures avant l’entrée dans l’espace aérien RVSM;
6) les procédures en vol;
7) les procédures après vol;
8) comptes rendus d’incidents;
9) procédures opérationnelles régionales spécifiques				Fournir les procédures de surveillance/compte-rendu des erreurs 
Fournir les procédures opérationnelles RVSM (sur les points identifiés dans l'AIR OPS)
Fournir la MEL utilisée (extraits pertinents)

		AMC1 SPA.RVSM.105, §(d), (f)		(d) Manuals and checklists 
The appropriate manuals and checklists should be revised to include information/guidance on standard operating procedures. Manuals should contain a statement of the airspeeds, altitudes and weights considered in RVSM aircraft approval, including identification of any operating limitations or conditions established for that aircraft type. Manuals and checklists may need to be submitted for review by the competent authority as part of the application process. 
(f) Minimum equipment list 
Where applicable, a minimum equipment list (MEL), adapted from the master minimum equipment list (MMEL), should include items pertinent to operating in RVSM airspace. 

		AMC2 SPA.RVSM.105		OPERATING PROCEDURES

		Suivi des performances RVSM

		SPA.RVSM.115		a) L’exploitant établit des comptes rendus des événements enregistrés ou communiqués en matière d’erreurs de maintien d’altitude, qui sont provoquées par une défaillance des équipements de l’aéronef ou qui sont de nature opérationnelle, et sont supérieures ou égales à:
1) une erreur verticale totale (TVE) de ± 90 m (± 300 ft);
2) une erreur du système d’altimétrie (ASE) de ± 75 m (± 245 ft); et
3) un écart par rapport à l’altitude attribuée (AAD) de ± 90 m (± 300 ft).
b) Des comptes rendus de ces événements sont envoyés à l’autorité compétente dans les 72 heures. Les comptes rendus incluent une analyse initiale des facteurs à l’origine des erreurs et des mesures prises pour éviter que ces événements ne se répètent.
c) Lorsque des erreurs de maintien d’altitude sont enregistrées ou reçues, l’exploitant prend des mesures immédiates pour remédier aux conditions qui ont provoqué les erreurs et fournit sur demande des comptes rendus de suivi à l’autorité compétente.				Fournir procédure permettant de gérer les évènements liés à une erreur de maintien d'altitude
Fournir la procédure décrivant le suivi des mesures. Celle-ci doit prévoir qu'a minima 2 avions de chaque type opéré en RVSM soient mesurés tous les 2 ans ou toutes les 1000 heures de vol.

Pour la performance passée : Dans le cas d’un avion non neuf dont l’exploitant précédent ne possédait pas une autorisation SPA.RVSM , l’autorisation RVSM est délivrée sur la base de mesures à réaliser dans une période définie par la DSAC. Si les résultats de mesure doivent être fournis à la DSAC. S’ils ne sont pas conformes, l’exploitant devra proposer des actions pour corriger les problèmes identifiés.

		AMC1 SPA.RVSM.105, § (e), (g)		(e) Past performance 
Relevant operating history, where available, should be included in the application. The applicant should show that any required changes have been made in training, operating or maintenance practices to improve poor height-keeping performance. 
(g) Plan for participation in verification/monitoring programmes 
The operator should establish a plan for participation in any applicable verification/monitoring programme acceptable to the competent authority. This plan should include, as a minimum, a 
check on a sample of the operator's fleet by an regional monitoring agency (RMA)’s independent height-monitoring system. 

		Annexe 6 OACI -  Exploitation technique des aéronefs - § 7.2.9

Eurocontrol - RVSM height monitoring groups and minimum monitoring requirements		7.2.9 L’État de l’exploitant qui délivre une approbation RVSM 
à l’exploitant établira une exigence garantissant que les 
performances de tenue d’altitude d’au moins deux avions de chaque groupe de types d’aéronefs de l’exploitant seront 
surveillées au moins une fois tous les deux ans ou à des interv
alles de 1 000 heures de vol par avion, si cette période est plus longue. Lorsqu’un groupe de types d’aéronefs de l’exploitant ne comprend qu’un seul avion, la surveillance de cet avion s’effectuera dans la période spécifiée. 

		Maintenance support aux opérations RVSM

		AMC1 SPA.RVSM.105, § (h)
		(h) Continuing airworthiness 
Aircraft maintenance programme and continuing airworthiness procedures in support of the RVSM operations. 				Fournir le document indiquant que la maintenance des aéronefs est programmée dans l'optique du maintien de la capcité RVSM

		AMC3 SPA.RVSM.105 §(a)		CONTINUING AIRWORTHINESS
(a) Maintenance programme
The aircraft maintenance programme should include the instructions for continuing airworthiness issued by the type certificate holder in relation to the RVSM operations certification in accordance with AMC1 ACNS.A.GEN.010.
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